
58 LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

SO MM.\1<E-AvsaxCtîiîu L règlement du carêne -Le rêve de

'lénencau Nuvl Ecycliqule L]e français au collège et au couvent-

L'aîîglisau colt ge Monscigîîeui t $Saintc-Acathle -A Saiîît-Aîîtoiue, d'Au-

biguy I i .u rii tltcAne Oiad iie A trai ers le ilio-

cése L'es bieles a l'enclos--Les folurs leuriicis L ra-

ternit é iîaçoniue Décèts.

Lle ItEGLEVIENT DU CAREME

IPouR 1907.

Ce règlement sera le même que celui de l'année dernière.
14n1 vertui d'un Induit spécial dut Saint-Siège, eii date du

427 janvier 1908.
Io Il est permis de faire gras tous les lundis, mardis et jeu-

dlis, sanis excepter (,eux dle la Semaine Sainte, et tous les

'.ainedis, excepté celui des Quatre-Temps et le Samedi Saint;
inais dans ces jours il ne sera permis de faire gras qu'a un seul
repas, dans lequel il est interdit de faire usage du poisson.

3o Tous les mnercredis et vendredis du Carême sont desjours
d'abstinence -à tous les repas.

4o Le jeûne reste obligatoire pour chacun des jours du Ca-
rême, excepté le dimanche.

Plour compenser cette faveur du Saint-Siège (lui veut bien
adoucir la loi de lgisles fidèles devront l'aire une aumône.
En conséquence, il y aura dans chaque église ou cha.pelle pu-
blique de ce diocèse, nu tronc spécial que MM. les Curés au-
ront soin de l'aire placer et d'indiquer aux paroissiens, pour
recevoir les aumônes du Carême.

-Ces aumônes seront transmises au procureur de l'Archevê-
ché immédiatement après Pâques, pour être employées aux
oeuvres de charitè du diocèse, au choix de l'Ordinaire.

t Adélard, o.Mi.,
Arch. de St Boniface.

LE IiEVE DE M. CLEMENCIFAU

Il est très imprudent parfois, de rêver tout haut et les
yeux ouverts.

M. Clémenceau, président actuel du bloc maçonnique fran-
çaâis, commence à en vouloir à ses coreligionnaires d'outre-
Manche, de rappeler publiquement et sans aucune pudeur,


